
  CE-581-1 

 
COMMISSION DES ÉTUDES 

 
Ordre du jour 

 
Cinq cent quatre-vingt-unième assemblée extraordinaire, le 7 janvier 2022 à 14 heures 

 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

2. Modalités académiques du trimestre d’hiver 2022 (verbal) 
 

3. Modalités de prestation des cours et suspension de l’article 2.1.2. b) du Règlement 
no 5 pour le trimestre d’hiver 2022 [SOUS EMBARGO] 

 
4. Prolongation de la période de modification d’inscription sans facturation pour le 

trimestre d’hiver 2022 
 
 
 

Prochaine réunion régulière : 8 février 2022, 9 h 
 


